PAGE  
2

Le 14 janvier 2002

Me Véronique Dubois

PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal )Québec)

H4Z 1A2


Objet :             ARC-FACEF

Demande relative à l’approbation du Plan d’approvisionnement




  2002-2011 d’Hydro-Québec.




  DOSSIER RÉGIE :  R-3470-2001

                                  Notre dossier :  10,044/S


_____________________________________________

Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint dix exemplaires de la demande d’intervention et de frais préalables du Regroupement ARC et FACEF, de même que le budget prévisionnel.

Nous désirons aussi par la présente  porter à votre attention le fait que la Régie a accepté, suite à une demande faite par le soussigné, que le dossier R-3416-1998 soit aussi étudié dans le cadre de la cause mentionnée en rubrique (décision D-2001-283).  Or, suite à une discussion avec un expert potentiel approché pour assister nos travaux dans la présente cause, il appert que cette dernière nécessitera déjà beaucoup de travail en soi et nous craignons qu’il ne soit très difficile, voire impossible de traiter de surcroît de R-3416-1998 de manière appropriée dans le cadre des balises budgétaires décrétées par la Régie.  

C’est pourquoi nous demandons à la Régie de bien vouloir considérer d’ajouter le traitement du dossier R-3416-2001 en lien avec R-3470-2001 comme un thème complémentaire à être traité dans le cadre de R-3470-2001 et d’y ajouter des modalités budgétaires y afférentes.  Le fait d’avoir la possibilité de traiter de ce thème à notre satisfaction dans le cadre de R-3470-2001 ne pourra que permettre de rendre non avenue la cause R-3416-1998 ou d’en diminuer la portée et éviter de ce fait des frais sans doute plus importants encore.

Nous espérons le tout conforme, et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
Manon Lacharité

Me Simon Turmel


Tous les intéressés

